
A CHACUN SON BAC 

Le saviez-vous :  

La collecte en sacs peut provoquer l’apparition de troubles musculo squelettiques chez les agents de collecte. 

Par ailleurs, les sacs jaunes représentent près de 2% en masse de la totalité des papiers et des emballages 
collectés sur le territoire de la CCPA.  

La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA) va fournir gratuitement un bac avec un 

couvercle jaune à tous les habitants qui disposent actuellement d’un bac roulant à couvercle pour la 

collecte des ordures ménagères. Ce bac remplacera les sacs jaunes. 

Cette dotation se fait progressivement. 20 communes ont déjà été dotées depuis 2023. 

Au printemps 2025, les bacs seront distribués sur les communes de : Briord, Innimond, Lagnieu, 

Lhuis, Lompnas, Marchamp, Montagnieu, Ordonnaz, Saint-Sorlin-en-Bugey, Sault- Brénaz, Seillonnaz 

et Villebois 

Chaque habitant recevra dans sa boite aux lettres un courrier avant la livraison du bac. 

Pour rappel, les bonnes pratiques à adopter avec un bac jaune : 

- Mettre les emballages et papiers en vrac dans le bac jaune. 

- Aplatir les emballages lorsque c'est possible afin de gagner de la place. 

- Ne pas imbriquer les emballages entre eux (par exemple : pas de bouteille en plastique dans 

la boîte de céréales) 

- Le bac jaune doit être sorti la veille de la collecte et remisé, le plus rapidement possible après 

le passage du camion. 

- Le nettoyage du bac est à la charge de l'habitant. 

 

Rappel des consignes de tri 

 


